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LE POINT SUR… quelques phénomènes économiques

A. CONCENTRATION – cartels – TRUSTS

1. Les différents types de concentration

a. La concentration verticale

· Regroupement d’entreprises complémentaires et clientes, en amont et/ou en aval d’un activité.

· Objectifs : Maîtriser le cycle de production e(t accumuler les profits tout au long de la production en se vendant à soi – même les biens intermédiaires

· en amont : maîtrise des approvisionnements, des coûts, des livraisons et de la qualité des matières premières ou produits intermédiaires

· en aval : maîtrise de la distribution, élargissement des débouchés et cumul de valeur ajoutée

· Ex : Thyssen 

b. La concentration horizontale

· Regroupement d’entreprises de la même branche d’activité (cad des unités produisant un produit ou groupe de produits donné)

· Objectifs : rechercher le contrôle du marché par un % significatif des ventes d’une branche – permet le contrôle des prix et limite la concurrence

· Ex : la compagnie de chemin de fer Rotschild (BD)

c. La concentration conglomérale

· Regroupements d’entreprises sans liens économiques apparents

2. Cartels et Trusts

d. Les cartels

· Ententes officielles ou tacites d’entreprises indépendantes et concurrentes pour limiter les effets de la concurrence

· Ex : accords sur le partage géographique du marché ou sur la politique des prix

L’union des aciéries allemandes

On chercha une combinaison qui permit à l’avenir d’éviter la surproduction dont souffrait le marché et qui garantirait l’industrie contre cet avilissement néfaste des cours. Un seul moyen s’offrait pour la solution du problème : l’entente entre tous les producteurs… Il s’agissait alors de régler la production, c’est à dire d’obliger les membres de l’Union à ne pas dépasser un chiffre raisonnable… Il fut décidé que les membres du syndicat accepteraient un tarif uniforme de vente qu’ils s’engageraient à ne pas enfreindre.

J HURET, « En Allemagne, Rhin et Westphalie », 1907

e. Les trusts

· Entreprise ou groupe d’entreprises détenant un pouvoir de domination sur une branche industrielle, réduisant le jeu de la concurrence et imposant ses orientations aux autres entreprises => situation de quasi - monopole

· Trust est un nom américain - En Allemagne ces entreprises portent le nom de Konzern

B. Les sociétés par actions

· Entreprises dont le capital est divisé en titres de propriété. Chaque action peut être achetée ou vendue sans accord préalable des autres actionnaires et représente un droit de propriété sur une fraction de l’entreprise. les actionnaires ne sont responsables des dettes de l’entreprise que dans la limite de leurs apports. Ils participent à la gestion de l’entreprise par les assemblées générales et ont droit à un pourcentage des bénéfices appelé dividende

· Ex de la société de chemin de fer Rotschild
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